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Pour   le   Bien   du   Football

  Jouer pour gagner 
 Jouer avec sportivité
 Observer les lois du jeu
 Respecter les adversaires, les arbitres les 
 Accepter la défaite avec dignité
 Promouvoir les intérêts du football
 Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
 Aider les autres à résister aux tentatives de corruption
 Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
 Honorer les personnes qui défendent la réputation du football

 

Tél eT FAX

Email : lfwmosta

Site Internet : www.lfwmosta.com

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA

SAISON

 

  

 

 

 العد دالعد د

 

 

 23

 

 

Pour   le   Bien   du   Football 
Il   faut   toujours 

 
Jouer avec sportivité 
Observer les lois du jeu 
Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs
Accepter la défaite avec dignité 
Promouvoir les intérêts du football 
Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
Aider les autres à résister aux tentatives de corruption 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
Honorer les personnes qui défendent la réputation du football 

Tél eT FAX : 045.41.31.41 
 

: lfwmosta@gmail.com 

www.lfwmosta.com 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA 
MOSTAGANEM 

SAISON : 2025 / 2026 

DATE 
23.12.2025 

coéquipiers et les spectateurs 

Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport 
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L’ENSEMBLE DES CLUBS DE LA WILAYA

La ligue informe l’ensemble 

donnée par la Fédération a la ligue relative au Mercato de cette saison 

sportive : 2025/2026. 

 
A ce effet , l’ensemble des clubs sont autorisé

à compter du : Mercredi : 24.12.2025 au 

 
 
Pour toute éventuelle information supplémentaire se raprocher du Secretariat 

de la ligue. 

 
NOTE 

 
 A  

L’ENSEMBLE DES CLUBS DE LA WILAYA
 
 
 
 

La ligue informe l’ensemble des clubs de la Wilaya qu’une exception a été 

ion a la ligue relative au Mercato de cette saison 

 

nsemble des clubs sont autorisés à recourir à

Mercredi : 24.12.2025 au 05.02.2026. 

Pour toute éventuelle information supplémentaire se raprocher du Secretariat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’ENSEMBLE DES CLUBS DE LA WILAYA 

des clubs de la Wilaya qu’une exception a été 

ion a la ligue relative au Mercato de cette saison 

à recourir à ce MERCATO                  

Pour toute éventuelle information supplémentaire se raprocher du Secretariat 



 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA DE  
MOSTAGANEM 

****************************************************************** 

 
Secrétariat 

 
Courrier Arrivée : 

Correspondance émanant de la FAF concernant programmation                     
COUPE D’ALGERIE SCOLAIRE…………………………………………………..Pris note. 

Correspondance émanant de la FAF concernant deuxième période 
d’enregistrement……………………………………………………………………..Pris note. 

Correspondence de la FAF concernant academie des U13……………………Pris note 

Rapport émanant du club JSA concernant rencontre jeunes (JSA-CRBT U20)    ……  Transmis C.D. 

Invitation émanant de la DJS pour la reunion du:15.12.2025……………..Interessé Avisé 

Lettre émanant de la Surêté demandant trio-arbitres le : 18.12.2025…..Transmis C.W.A. 

Lettre émanant du club ARBK demandant un bon trio arbitre rencontre UGSA/ARBK 
du 20.12.2025…………………………………………………………….……Transmis CWA 

Correspondance émanant de la L.R.F.O. concernant designation arbitres                 
les 19 /20 et 21.12.2025……………………………………………….……...Transmis CWA 

Lettre explicative émanant du club ELSBA concernant rencontre jeunes 
(JSA/ELSBA ) du 20.12.2025……………………………………………….………Pris note 

Lettre émanant du club WAB demandant participation COUPE WILAYA JEUNES (U18)                  
Pris note 

 
Lettre émanant de l’Association CAM demandant arbitres tournoi national                
des (U11) le : 25.12.2025.……………………………………………………..Transmis CWA 

Lettre du club ELSBA demandant domiciliation rencontre ELSBA / CRBT à                      
SIDI ALI le : 26.12.2025…………………………………………………………...Pris note 

Lettre émanant du club: CBN demandant participation COUPE WILAYA JEUNES (U18 ET U16)                  
Pris note 

********************************** 



 

ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES  

DETTES ANTERIEURE DES CLUBS  Saison : 2024/2025 

 

N° C L U B S  MONTANT AMENDE  
EN DINARS 

DERNIER DELAI DE 
REGULARISATION 

01 CRBOB        OULED BOUGHALEM 25.000,00 31.12.2025 

02 E.S. B.          SIDI-BELATTAR 5.000,00 31.12.2025 

03 G.R.B.S.       SOUAFLIA 2.500,00 31.12.2025 

04 H.R.B.M.      MANSOURAH 10.000,00 31.12.2025 

05 W.M.            MOSTAGANEM 25.000,00 31.12.2025 

06 N.R.B.S.        SIRAT 2.000,00 31.12.2025 

07 I.R.B.H.M.     HASSI-MAMECHE 26.500,00 31.12.2025 

08 A.S.S.O.         SIDI OTHMANE 8.500,00 31.12.2025 

09 J.S.A.              CHAHCHATA 10.000,00 31.12.2025 

10 C.R.B.T.A.Z      TAZGAIT 10.000,00 31.12.2025 

11 C.S.H.M.        MOSTAGANEM 5.000,00 31.12.2025 

12 J.S.O.B.          OULED-BOUZIANE 10.000,00 31.12.2025 

13 N.A.R.E           ENAROU 10.000,00 31.12.2025 

14 I.R.B.S.            SIRAT 2.000,00 31.12.2025 

 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/                                                   

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  31.decembre 2025 ,  passé le délai et après une mise 

en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

 
****************************************************** 

 

 

 



 

ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES  
DES CLUBS DE LA DIVISION HONNEUR  (GROUPE.A.ET.B.)  DU MOIS : 

D’OCTOBRE ET NOVEMBRE      SAISON : 2025/2026 
 

 
 
 
 

 
GROUPE.A. 

CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

DERNIER DELAI DE 
REGULARISATION 

CROS    OULED SENOUCI 62.500,00 31.12.2025 

CBAT     AIN-TEDELES 81.000,00 31.12.2025 

NARE     ENAROU 72.500,00 31.12.2025 

W.M.     MOSTAGANEM 122.500,00 31.12.2025 

ESB         SIDI-BELATTAR 86.000,00 31.12.2025 

ARBK      KHEIR-EDDINE 45.000,00 31.12.2025 

GRBS      SOUAFLIA 150.000,00 31.12.2025 

WAB       BENI-NIAT 80.000,00 31.12.2025 

NRBS       SIRAT 58.500,00 31.12.2025 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/                                                   

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  31.decembre 2025 ,  passé le délai et après une mise en demeure pour 
paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 
 

 
 
 
 

 
 

GROUPE.B. 

CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

DERNIER DELAI DE 
REGULARISATION 

CRK              KRECHICHE 6.000,00 31.12.2025 

WRBMAZ    MAZAGRAN 35.000,00 31.12.2025 

FCBA            ACHAACHA 91.000,00 31.12.2025 

IRBM            MESRA 240.000,00 31.12.2025 

HRBM           MANSOURAH 15.000,00 31.12.2025 

ASSO            SIDI OTHMANE 10.000,00 31.12.2025 

CBS               SOUR 15.000,00 31.12.2025 

CRBOB         OULED BOUGHALEM 20.000,00 31.12.2025 

IRBHM         HASSI MAMECHE 53.500,00 31.12.2025 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/                                                   

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  31.decembre 2025 ,  passé le délai et après une mise en demeure pour 
paiement  sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

 



******************************************************************************* 
 

ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES  

DES CLUBS DE LA DIVISION PRE-HONNEUR  ET JEUNES CATEGORIES.             
SAISON : 2025/2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIVISION 

PRE-HONNEUR 

CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

DERNIER DELAI DE 
REGULARISATION 

JSA             CHACHTA 70.000,00 31.12.2025 

URBS          SAYADA 100.000,00 31.12.2025 

IRBS            SIRAT 22.500,00 31.12.2025 

ASAM         MOSTAGANEM 35.000,00 31.12.2025 

CSHM         MOSTAGANEM 65.000,00 31.12.2025 

ELSBA         ACHAACHA 70.000,00 31.12.2025 

CPSB           BELHADRI 170.000,00 31.12.2025 

CBN             NEKMARIA 5.000,00 31.12.2025 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/                                                   

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  31.decembre 2025 ,  passé le délai et après une mise en demeure pour 
paiement  sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

 
 

 

 

UNIQUEMENT 

JEUNES 

 

CLUBS 

MONTANT 

D’AMENDE EN DINARS 

DERNIER DELAI DE 
REGULARISATION 

IROH       OULED HAMOU 60.000,00 31.12.2025 

JSOB       OULED BOUZIANE 110.000,00 31.12.2025 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/                                                   

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  31.decembre 2025 ,  passé le délai et après une mise 
en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

 
**************************************************************** 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION N° 11  SEANCE DU : 21.12 .2025   / 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :………………………………………………………………………..MADANI   Mounir 
 SECRETAIRE :………………………………………………………………………………………………..HAMCHERIF ABED 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier 
2. Audience 
3. Traitement des affaires. 

AMENDES 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/   Traduction Arabe                                                

Les amendes infligées à un club doivent être reglées dans les trois délais fixes (31.decembre, 28.Fevrier. 30. Avril ) de chaque saison passé le délai et 
après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au 
reglement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 
ARTICLE: 97/ RFA-OCT.2025/FAF                                          PERIODE DE RECHERCHES 
 
 Les periodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à l’exception 

des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) saisons precedant la saison en cours. 
 A la fin de chaque saison sportive,la ligue est tenue à titre declarative de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la liste des 

membres (joueurs,dirigeants,clubs et stades) suspendus et le reliquat restant à purger.La liste des suspendus est communiquée à la FAF et 
à toutes les ligues. 
 

ARTICLE: 99/ RFA-OCT.2025/FAF /                                    RESPONSABILITE DU DECOMPTE DES SANCTIONS 
 
Le décompte des sanctions, avertissement ou autres relèves de la seule responsabilité des clubs. 
 

 

1-  COURRIER : 
BO n°12 LFWMostaganem………………………………………………….Remerciements  

Lettre du club : JSA concernant rencontre categories jeunes……………….Pris note 

 

2- AUDIENCE :  
Club : JSACHASTA   
                 
 

3- TRAITEMENT DES AFFAIRES       

*********************************** 
-1- 

 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 



 

3-TRAITEMENT DES AFFAIRES   

 
 
 
 
AFFAIRE N° 62 /     RENCONTRE :  ESB / ARBK  DU 20.12.2025  CATEGORIE (U20) 

Partie Arrêtée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport l’arrêt de la partie à 
la première mi-temps de la rencontre opposant ESB/ARBK (U20) du : 07.11.2025 au stade de :                                                 
BEN ABDELMALEK RAMDANE suite au motif  :  
 ABSENCE DU MEDECIN AU COURS DE LA RENCONTRE ,et cela, malgré le laps de temps réglementaire 

accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe : ESB SIDI BELATTAR   catégorie (U20 ) tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe : ARBKHEIR EDDINE  catégorie : (U20 ) par le score de trois (03) buts à Zéro (00) et 
transmet le dossier à la Commission Compétente. Circulaire n°53 du : 12.05.2025 / FAF/. 

**************************************************** 
 
AFFAIRE N° 63 /  RENCONTRE : CPSB / ELSBA DU 19.12.2025  CATEGORIE SENIORS DIVISION PRE-HONNEUR /   

Partie non jouée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : CPSBELHADRI /ELSBACHAACHA  catégorie senior du : 19.12.2025  au stade de :                               
AIN TEDELES  suite au motif suivant :  
 Absence de l’équipe CPSBELHADRI sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé. 

Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : CPSBELHADRI catégorie Senior tout en attribuant le gain du match à l’équipe : 
ELSBA ACHAACHA catégorie : Sénior par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
- Défalcation de trois (03) points à l’équipe Sénior .CPSBELHADRI 
- Amende de : (15.000 DA) Quinze Mille dinars infligée au club : CPSBELHADRI et transmet le dossier à la Commission 
Compétente. Art. 40 RFA.2025 FAF. 
 
AFFAIRE N° 64 /  RENCONTRE : CROS / WM DU 20.12.2025  CATEGORIE SENIORS DIVISION HONNEUR /   

Partie non jouée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : CROS / WMOSTAGANEM  catégorie seniors du : 20.12.2025  au stade de : FORNAKA suite 
au motif suivant :  
 Absence de l’équipe : WMOSTAGANEM seniors sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : WMOSTAGANEM catégorie Seniors tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe :CROS OULED SENOUCI catégorie : Séniors par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
- Défalcation de trois (03) points à l’équipe Sénior .WMOSTAGANEM 
- Amende de : (15.000 DA) Quinze Mille dinars infligée au club : WMOSTAGANEM et transmet le dossier à la 
Commission Compétente. Art. 40 RFA.2025 FAF./ 

*********************************************** 
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               ReGleMeNTS eT QUAlIFICATIONS 
                 



CATEGORIE   JEUNES   
 

AFFAIRE N° 65  /     RENCONTRES : IROH / ESB  DU 19.12.2025  CATEGORIE (U20 / U18 / U16  /   
Parties non jouées 

 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : IROH / ESB catégorie (U20 / U18 / U16) du : 19.12.2025  au stade de :                     
BEN ABDELMALEK RAMDANE  suite au motif suivant : Mauvaise organisation du club : IROHamou 
(Absence de procedure de disponibilité du stade ) ,et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 
- Matchs perdus par pénalité à l’équipe : IROH  catégorie (U20 / U18 / U16) tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe : ESB SIDI BELATTAR catégorie : (U20 / U18 / U16) par le score de trois (03) buts à Zéro (00)  
- Amende de : (30.000 DA) TRENTE MILLE DINARS infligée au club IROH et transmet le dossier à la commission 
compétente ART 29 ET 32 RCJ 2025 FAF/ 

***************************************************** 
AFFAIRE N° 66 /     RENCONTRE :  IRBHM / CROS   DU 19.12.2025  CATEGORIE (U20) 

Partie non jouée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : IRBHM / CROS catégorie (U20 ) du : 19.12.2025  au stade de HASSI MAMECHE suite au 
motif suivant :  
 EFFECTIF REDUIT DE L’EQUIPE U20 DU CROS OULED SENOUCI  SUR LE TERRAIN ,et cela, malgré le laps de 

temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 
- Match perdu par pénalité à l’équipe : CROS  catégorie (U20) tout en attribuant le gain du match à l’équipe : IRBHM 
HASSI MAMECHE  catégorie : (U20 ) par le score de trois (03) buts à Zéro (00) . 
- Défalcation de trois (03) points à l’équipe (U20) du CROS OULED SENOUCI 
- Amende de : (10.000 DA) Dix Milles dinars infligée au club CROS OULED SENOUCI et transmet le dossier à la 
commission compétente ART 85 RCJ 2025 FAF/ 

***************************************** 
AFFAIRE N° 67  /     RENCONTRES :  CPSB / NARE  DU 19.12.2025  CATEGORIE (U20 / U18 / U16 )  /   

Parties non jouées 
 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : CPSB / NARE catégorie (U20 / U18 / U16) du : 19.12.2025  au stade de                    
AIN TEDELES  suite au motif suivant :  
 Non confirmation des licences chez les U20 et U18  CPSB et absence de l’ équipe (U16) sur le terrain du 

club CPSBELHADRI , 
 Absence de l’équipe U20 du club NARE  Enaro et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé. 

Par ces motifs la commission de discipline décide : 
 Matchs perdus par pénalité aux deux équipes U20 du club : CPSB ET NARE   
 Matchs perdu par pénalité à l’équipe CPSBELHADRE catégorie U18 ET U16 tout en attribuant le gain du 

match à l’équipe : NARE  catégorie : ( U18 / U16) par le score de trois (03) buts à Zéro (00)  
 Défalcation d’un 1 point à l’équipe CPSBELHADRI SENIORS. 
 Défalcation de trois (03) points à l’équipe : NARE Enarou (U20). 
 Défalcation de trois (03) points à l’équipe : CPSBELHADRI (U16). 
 Amende de : (30.000 DA) TRENTE Mille dinars infligée au club CPSBELHADRI 
 Amende de (10.000 DA) DIX MILLES DINARS au club NARE  et transmet le dossier à la commission 

compétente  CIRCULAIRE N°53 DU 12.05.2025 FAF. ART 85 RCJ/2025 FAF                 
********************************************* 
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AFFAIRE N° 68 /     RENCONTRE :  FCBA / CBN   DU 20.12.2025  CATEGORIE (U20) 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : FCBA / CBN catégorie (U20 ) du : 20.12.2025  au stade de ACHAACHA suite au motif 
suivant :  
 EFFECTIF REDUIT DE L’EQUIPE U20 DU FCBA SUR LE TERRAIN ,et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 

 Match perdu par pénalité à l’équipe : FCBA  catégorie (U20 ) tout en attribuant le gain du match à l’équipe : 
CBN  catégorie : (U20 ) par le score de trois (03) buts à Zéro (00) . 

 Défalcation de trois points à l’équipe U20 FCBA  ACHAACHA 
 Amende de : (10.000 DA) Dix Mille dinars infligée au club FCBA  ACHAACHA et transmet le dossier à la 

commission compétente ART 85 RCJ 2025 FAF 

 
AFFAIRE N° 69  /     RENCONTRES :  JSOB / CRBOB  DU 20.12.2025  CATEGORIE (U20 / U18 et U16 )  /   

Parties non jouées 
 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : JSOB / CRBOB catégorie (U20 / U18 et U16) du : 20.12.2025  au stade de                    
SIDI LAKHDAR  suite au motif :  
 Mauvaise organisation du club JSOB, ,et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé. 

Par ces motifs la commission de discipline décide : 
 Matchs perdus par pénalité à l’équipe JSOB OULED BOUZIANE catégories  U20 / U18 et U16 tout en attribuant 

le gain du match à l’équipe : CRBOB  catégorie : U20 / U18 et U16 par le score de trois (03) buts à Zéro (00). 
 Amende de (30.000 DA) TRENTE MILLE DINARS infligée au club JSOuled Bouziane et transmet le dossier à la 

commission compétente  ART 32 ET 29 RFA/RCJ2025 FAF / 
                

 
AFFAIRE N° 70  /     RENCONTRES :  JSA / ELSBA  DU 20.12.2025  CATEGORIE (U20 / U18 et U16 )  /   

Parties non jouées 
 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : JSA / ELSBA catégorie (U20 / U18 et U16) du : 20.12.2025  au stade de                    
SOUR  suite au motif :  
 ABSENCE DES EQUIPES : U20 U18 ET U16 du club ELSBA ACHAACHA sur le terrain, et cela, malgré le laps de 

temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 

 Matchs perdus par pénalité à l’équipe  ELSBA  ACHAACHA catégories  U20 / U18 et U16 tout en attribuant le 
gain des matchs à l’équipe : JSA CHACHATA  catégorie : U20 / U18 et U16 par le score de trois (03) buts à Zéro. 

 Défalcation d’un point à l’équipe senior ELSBA  ACHAACHA 
 Amende de (30.000 DA) TRENTE MILLES DINARS infligée au club ELSBACHAACHA  et transmet le dossier à la 

commission compétente  CIRCULAIRE N°53 DU 12.05.2025 FAF. 
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AFFAIRE N° 71  /     RENCONTRES :  ASAM / WRBMESRA   DU 21.12.2025  CATEGORIE (U20 / U18 et U16 )  /   
Parties non jouées 

 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu les rapports de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans ses rapports le non 
déroulement des rencontres opposant : ASAM / WRBMESRA  catégorie (U20 / U18 et U16) du : 21.12.2025                           
au stade du  5 MARTYRS MOSTAGANEM suite au motif  :  
 ABSENCE DES EQUIPES   (U20 U18   et  U16) du club WRBMESRA sur le terrain , et cela, malgré le laps de 

temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide : 

 Matchs perdus par pénalité à l’équipe WRBMESRA  catégories  U20 / U18 et U16 tout en attribuant le gain des 
matchs à l’équipe : ASAM MOSTAGANEM  catégories : U20 / U18 et U16 par le score de trois (03) buts                                   
à Zéro(00) 

 Amende de (30.000 DA) TRENTE MILLES DINARS au club WRBMESRA et transmet le dossier à la commission 
compétente  CIRCULAIRE N°53 DU 12.05.2025 FAF.                 
             

 
 

 
DIVISION HONNEUR GROUPE.B. 
 

AFFAIRE N°150  RENCONTRE :      CSANS / ASSO  SENIOR   DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

AMOUR BOUALEM J1169 29 CSANS JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
DAMENE A.MADJID J0610 10 ASSO  JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 

BENMEHDIOU MED . A.EDDINE J0611 11 ASSO JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°151  RENCONTRE : IRBHM / HRBM  SENIOR        DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

DJEDI ILIAS J2226 24 IRBHM JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
LAZREG NACER J0848 10 HRBM JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
LAZREG N.EDDINE J0855 8 HRBM JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE N°152  RENCONTRE :    CBS / FCBA SENIOR               DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BENMEHAL A.DJALIL J0825 21 CBS JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
SAYAH ABDELKADER J0290 20 FCBA JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE N°153  RENCONTRE :    WRBMAZ / CRBOB               DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

CHELILI ABDELKADER J0088 14 WRBMAZ JOUEUR AVERTI POUR : CAS-AVERTISSEMENT 
HATTOU A.HAFIDH J2256 25 WRBMAZ JOUEUR AVERTI POUR : JEU DANGEREUX             

BENABOU A.KADIR J1080 11 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
BELGHANEM ILIAS J1448 24 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR :  JEU DANGEREUX 

LOUAFI DJAMEL J1877 29 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT  
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II. DISCIPLINE 

AUTRES DECISIONS 
DIRIGEANT AVERTI POUR COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF : 
 KHARBOUCHI MOUFFAK LIC N°E0015 ENTRAINEUR ADJOINT CRBOB : JOUEUR AVERTI POUR :                            

CAS -AVERTISSEMENT 



DIVISION HONNEUR GROUPE.A. 
 
 

AFFAIRE N° 154 RENCONTRE :         WAB / CBAT   DU: 20.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
 

HAMIDA 

 
 

BENDEHIBA 

 
 

J1524 

 
 

17 

 
 

CBAT 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON 
(CAS+CD) PUIS INSULTE ENVERS  L ‘ARBITRE 
ASSISTANT : QUATRE MATCHS (04) DE 
SUSPENSION FERME+AMENDE DE DIX MILLE 
DINARS (10.000 DA) ART 79 RFA 2025 FAF 

CHERIGUI ADDA J1898 24 CBAT JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
RAHMOUNI AMAR J1485 2 CBAT JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 

AVERTISSEMENT 
MECHACHA AYMEN J0416 22 WAB JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 

 

 

AFFAIRE N°155  RENCONTRE :  ESB / NRBS    SENIOR             DU:20 .12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

OULAD TOUMI TAHIR J2094 22 ESB JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
HARRATS YOUCEF J0506 10 NRBS JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT  

 

 

 

 

AFFAIRE N°156  RENCONTRE :    NARE / GRBS    SENIOR               DU: 20.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
 

AKERMI  

 
 

YASSINE 

 
 

J1880 

 
 

2 

 
 

GRBS 

JOUEUR EXPULSE POUR TENTATIVE                              
D’ AGRESSION ENVERS OFFICIEL : DIX MATCHS (10) 
DE SUSPENSION FERME+ AMENDE DE QUINZE MILLE 
DINARS (15.000 DA)   ART 86 RFA2025 FAF 

 

 

AFFAIRE N°157  RENCONTRE :  UGSA / ARBK SENIOR                 DU: 20.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BENHALIMA BELKACEM J0015 10 UGSA JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX  
AVERTISSEMENT 

MOULAT SADIQ J0208 6 ARBK JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX  
AVERTISSEMENT 

BENDAOUD BILLEL J0493 2 ARBK JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX  
AVERTISSEMENT 

BENHAMOU MILOUD J0216 9 ARBK JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT  
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AUTRES DECISIONS 
ABSENCE ENTRAINEUR DE L’EQUIPE ESB SIDI BELATTAR : 
 UNE AMENDE DE DIX MILLE DINARS (10.000DA ) INFLIGEE AU CLUB : ESB SIDI BELATTAR ART 20.RFA 2025 

FAF 



DIVISION PRE-HONNEUR SENIOR 

 

AFFAIRE N° 158 RENCONTRE :     CRBTAZ – JSA SENIOR    DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BOUFATAH FETHI J2265 13 JSA JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION : AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA)  + L’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE  ART 71 RFA 2025 FAF 

MIHOUBI KARIM J0906 1 JSA JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION : AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA)  + L’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE  ART 71 RFA 2025 FAF 

GUELADRES OUALID J1553 24 JSA JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX  
AVERTISSEMENT 

BENAICHA A.KADER J0794 10 CRBTAZ JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 
AVERTISSEMENT 

ADDAD MOHAMEED J0750 30 CRBTAZ JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 159 RENCONTRE :     URBS / IRBS               DU: 19.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BOUCENA AMIN J1900 23 URBS JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 
AVERTISSEMENT 

BENDAOUADJI MED CHERIF J1632 27 URBS JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
ZEKKAR A.BASSET J2107 2 IRBS JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
ROUAI SLIMANE J2249 17 IRBS JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 

AVERTISSEMENT 
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AUTRES DECISIONS 
ARRIVEE TARDIVE DE L’EQUIPE CRBTAZGAIT AU STADE : 
 Une amende de dix (10.000DA) infligée au club : CRBTAZGAIT ART 34.RFA 2025 FAF 

ABSENCE DES DEUX ENTRAINEURS DES DEUX EQUIPES SENIORS : CRBTAZGAIT ET JSACHASTA : 
 Une amende de dix mille dinars (10.000 DA) INFLIGEE A CHACUN DES DEUX CLUBS : CRBTAZ ET JSACHASTA                    

ART 20 RFA 2025 FAF 

AUTRES DECISIONS 
ABSENCE DE DEUX ENTRAINEURS DES DEUX EQUIPES SENIOR : URBSAYADA ET IRBSIRAT : 
UNE AMENDE DE DIX MILLE DINARS (10.000 DA) INFLIGÉE A CHACHUN DES DEUX CLUBS ART 20.RFA 2025 FAF 



CATEGORIES JEUNES 

AFFAIRE N° 160 RENCONTRE :  CBS / CBAT ( U20/U18et U16)           DU: 19.12.2025 

CATEGORIE U20 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS   

 
 
AOUIMEUR 

 
 
AHMED 

 
 

J0830  

 
 

31 

 
 

CBAT 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS OFFICIEL 
DE MATCH : (04) QUATRE MATCHS DE SUSPENSION 
FERME + UNE AMENDE DE : DIX MILLE DINARS  
(10.000 DA) ART 58 RCJ 2025 FAF 

HARIDI  ABDALLAH J0836 10 CBAT JOUEUR AVERTI POUR :   CAS –AVERTISSEMENT 
BENDREF     MED 

A.WAHAB 
J2423 19 CBAT JOUEUR AVERTI POUR :CAS=  AVERTISSEMENT           

DERDOUR BELKACEM J0844 5 CBS JOUEUR AVERTI POUR :  CAS –AVERTISSEMENT 
AZERIA BENAISSA J1941 10 CBS JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU:  AVERTISSEMENT 

CATEGORIE U18 
KHALFALLAH REDOUANE J1025 8 CBS JOUEUR AVERTI POUR :   CAS –AVERTISSEMENT 

CATEGORIE U16 
MERABTENE MOHAMED J0996 10 CBS JOUEUR AVERTI POUR :    CAS –AVERTISSEMENT 

DOUIDI YOUNES J1534 14 CBAT JOUEUR AVERTI POUR :    CAS –AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°161  RENCONTRE :   IRBHM / CROS    (U18 )    DU: 19.12.2025 
 PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

CHAA MED AMINE J2017 3 CROS JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE N° 162 RENCONTRE :  WM / CSHM  ( U20/U18)           DU: 19.12.2025 
CATEGORIE U20 

NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS   
SAHOUEDJ ABDELKADER J1307 2 WM JOUEUR AVERTI POUR : CAS –AVERTISSEMENT 
ELARDJA MOHAMMED J1937 2 CSHM JOUEUR AVERTI POUR : CAS –AVERTISSEMENT 

CATEGORIE U18 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS   

 
 

BOUBERGUIG 

 
 

BAGHDAD 

 
 

J1656 

 
 

6 

 
 

CSHM 

JOUEUR AVERTI POUR INSULTE ENVERS 
OFFICIEL DE MATCH : (04) QUATRE MATCHS DE 
SUSPENSION FERME+AMENDE DE (10.000 DA) 
ART 58 RCJ 2025 FAF 

 
ELEZAAR 

 
ABED 

 
J2300 

 
20 

 
CSHM 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION : AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA)  + L’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE  ART 57 RFA 2025 FAF 

 
 

BOUBERGUIG 

 
 

BAGHDAD 

 
 

J1656 

 
 

6 

 
 

CSHM 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION : AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA)  + L’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE  ART 57 RFA 2025 FAF 

KHELLIL RACHID 
ABDELILAH 

J1303 7 WM JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX  
AVERTISSEMENT 
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AFFAIRE N° 163 RENCONTRE : WAB / CRBTAZ   U18                  DU:20 .12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

GHALEM RACHID J2436 11 WAB JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 
AVERTISSEMENT 

DEKKICHE TOUFIK J0773 4 CRBTAZ JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 
AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE N°164  RENCONTRE :  CSANS / ASSO (U20)    DU: 21.12.2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BOUSSAID NABIL KARIM J2311 15 CSANS JOUEUR AVERTI POUR : CAS -AVERTISSEMENT 
 

SEANCE FUT LEVEE A 16H30 
LE PRESIDENT                                                                                 LE SECRETAIRE 
Mr. MADANI   Mounir                                                                                            Mr .HAMCHERIF ABED 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°11      SEANCE DU :  22 .12.2025 / 
 PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………….MESSAOUDENE TOUATI 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………….SADJI  Touta 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..H’MAIDIA FOUAD 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..KHETTAB DJILALI 

 

 

 

 

 
1.COURRIER :  

 B.O.N°12   LFWMostaganem……………………………………………..……………….Remerciements 

           2. RESULTATS TECHNIQUES: 

GROUPE.A. 
10éme JOURNEE DU SAMEDI 20.12. 2025                      
RENCONTRES SCORES 

WABeni-niat – CBAin-tedeles 03/00 
ESidi-Belattar – NRBSirat 02/02 

CROuled-senouci  - WMostaganem PNJ 
UGSA  Sidi-ali – ARBKeir-Eddine 00/00 

NERA Enarou – GRBSouaflia 04/00 
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GROUPE.B. 
10éme JOURNEE DU VENDREDI :19.12. 2025                                             

RENCONTRES SCORES 

WRBMazagran – CRBouled-boughalem 04/00 
IRBHassi-mameche – HRBMansourah 03/01 
CSANSalamandre – ASSidi-othmane 01/02 

CBSour – FCBAchaacha 06/00 
Exempt / CRK   KRECHICHE  DIVISION PRE-HONNEUR 

10éme JOURNEE DU VENDREDI :19.12. 2025                                             

RENCONTRES SCORES 

CBNekmaria – ASAMostaganem 02/00 
URBSayada – IRBSirat 03/02 
CRBTazgait – JSAchachata 03/00 
CPSBelhadri – ELSBAchaacha PNJ 
EXEMPT : CSHMostaganem  

ORDRE DU JOUR 

1. COURRIER: 
2. RÉSULTATS TECHNIQUES: SENIORS   ET JEUNES CATEGORIES 

3. CLASSEMENTS: SENIORS. 
4. PROGRAMMATION: SENIORS   ET JEUNES CATEGORIES 

 

COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE 

 



 
GROUPE.A. 

11éme JOURNEE DU : 19.12.2025                                             

RENCONTRES U20 U18           U16 

WABeni-niat – CRBTazgait 03/00 03/01 01/01 
JSAchachta– ELSBAchaacha PNJ PNJ PNJ 
FCBAchaacha / CBNekmaria 00/03 00/05 03/03 
JSOBouziane / CRBOBoughalem PNJ PNJ PNJ 

 
GROUPE.B. 

8éme JOURNEE DU : 19.12.2025                                             

RENCONTRES U20 U18           U16 

Omostaganem – ARBKheir eddine EXEMPT EXEMPT 03/02 
CPSBelhadri – NARE  enarou PNJ PNJ PNJ 
CBSour – CBAin Tedeles 02/02 00/00 01/04 
IROHamou – Esidi Belattar PNJ PNJ PNJ 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
GROUPE.D. 

10éme JOURNEE DU : 19.12.2025                                             

RENCONTRES U20 U18           U16 

IRBHassi Mameche – CROules Senouci PNJ 06/00 06/00 
ASAMostaganem / WRBMESRA PNJ PNJ 03/00 
WRBMazagran –URBSayada 03/00 04/00 02/01 

EXEMPT :  HRBMansourah  ET  NRBSIRAT 
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GROUPE.C. 
8éme JOURNEE DU : 21.12.2025                                             

RENCONTRES U20 U18           U16 

CSANSalamandre –ASSidi Otmane 01/00 10/00 06/00 
Wmostaganem / CSHMostaganem 01/01 05/02 PNJ 
GRBSouaflia –UGSidi Ali 00/01 00/03 01/02 
IRBSirat  – CRKrechiche 09/01 02/01 08/00 



 
CLASSEMENTS 

 
DIVISION HONNEUR SENIORS  

10éme JOURNEE DU SAMEDI : 20.12.2025/                                 PHASE RETOUR GROUPE.A. 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 UGSA 25 10 08 01 01 24 06 +18  
02 NRBS 23 10 07 02 01 21 05 +16  
03 ARBK 23 10 07 02 01 19 03 +16  
04 WAB 18 10 06 00 04 25 18 +07  
05 CBAT 15 10 05 01 04 10 15 +05 -1POINT 
06 ESB 11 10 03 03 04 14 19 -05 -1POINT 
07 NARE 09 10 03 01 06 15 18 -03 -1POINT 
08 CROS 07 10 02 01 07 14 20 -09  
09 WM 03 10 02 01 07 11 20 -09 -1POINT / -3PTS MPPP 
10 GRBS 00 10 00 02 08 07 36 -29 -5PTS / RESTE 3PTS A DEDUIRE 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
 

DIVISION HONNEUR SENIORS  

10éme JOURNEE DU VENDREDI : 19.12.2025/                                 PHASE RETOUR GROUPE.B. 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 WRMBMAZ 20 09 06 02 01 17 06 +11 1MATCH EXEMPT 
02 CBS 19 09 06 01 02 26 09 +17 1 MATCH EXEMPT 
03 CSANS 18 09 05 03 01 15 08 +07 1 MATCH EXEMPT 
04 IRBHM 14 09 04 02 03 20 15 +05 1MATCH EXEMPT 
05 CRBOB 12 09 04 00 05 28 20 +08 1MATCH EXEMPT 
06 ASSO 12 09 04 00 05 13 13 /// 1MATCH EXEMPT 
07 CRK 07 08 02 01 05 11 18 -07 2MATCHS EXEMPT 
08 HRBM 06 09 01 03 05 07 24 -17 1 MATCH EXEMPT 
09 FCBA 05 09 01 02 06 04 28 -24 1MATCH EXEMPT 
10 IRBMESRA EST EN FORFAIT FGENERAL A COMPTER DE LA 3éme JOURNEE 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS  

10éme JOURNEE DU VENDREDI : 19.12.2025/                                 PHASE RETOUR . 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 CRBTAZ 25 09 08 01 00 28 07 +21 1 MATCH EXEMPT 
02 CBN 21 09 07 01 01 30 03 +27 -1POINT / 1 MATCH EXEMPT 
03 JSA 19 09 06 02 01 32 10 +22 -1POINT / 1 MATCH EXEMPT 
04 URBS 11 09 04 00 05 11 13 -02 -1POINT / 1 MATCH EXEMPT 
05 IRBS 11 09 04 00 05 19 25 -16 -1POINT / 1 MATCH EXEMPT 
06 ASAM 08 09 02 02 05 14 22 -08  1 MATCH EXEMPT 
07 CSHM 03 08 01 01 06 10 20 -10 -1POINT / 2 MATCHS EXEMPT 
08 CPSB 02 09 02 01 06 13 23 -10 -5POINTS / 1 MATCH EXEMPT 
09 ELSBA 00 09 01 00 08 08 48 -40 -5POINTS / 1 MATCH EXEMPT 

RESTE 02PTS A DEDUIRE. 
CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
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PROGRAMMATION  SENIORS 

 
PHASE RETOUR 

 
 
 

DIVISION HONNEUR…………. GROUPE : A ET B 
 
DIVISION PRE-HONNEUR 

 
 
+ 

RECTIFICATIF DIVISION PRE-HONNEUR 
RECTIFICATIF CATEGORIES JEUNES 

 
+ 
 

PROGRAMMATION CATEGORIES JEUNES 
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RECTIFICATIF  
PROGRAMMATION SENIORS    PRE-HONNEUR 

PROGRAMMATION  SENIORS  PHASE RETOUR 
DIVISION HONNEUR    (GROUPE : .A. ET B.) 

 
 
                           
  
 
 
 
 
 

GROUPE.B. 
12éme JOURNEE DU VENDREDI : 02.01.2026 

STADES RENCONTRES HORAIRES 

MANSOURAH HRBMansourah  - CRBouled-Boughalem 15H00 
HASSI – MAMECHE IRBHassi Mameche   -  ASSidi-Othmane 15H00 

SAYADA  (H.C.) CRKrechiche  -  FCBAchaacha 15H00 

GROUPE.B. 
12éme JOURNEE DU SAMEDI : 03.01.2026 

STADE RENCONTRE HEURE 

BENSLIMANE CSANSalamandre   -  CBSour 14H30 
EXEMPT…………….WRBMazagran 

PROGRAMMATION  SENIORS PHASE RETOUR 
 

DIVISION  PRE-HONNEUR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-- 55 --   

11éme JOURNEE DU VENDREDI : 26.12.2025 
STADE RENCONTRE HEURE 

SIDI ALI ELSBACHAACHA – CRBTAZGAIT 15H00 

GROUPE.A. 
12éme JOURNEE DU SAMEDI : 03.01.2026 

STADES RENCONTRES HORAIRES 

SIRAT NRBSirat  -  CBAT  Ain-tedeles 14H30 
OULED BOUGHALEM WAB Beni-niat  -  Wmostaganem 14H30 

B.A. RAMDANE ESB Sidi-b elattar   -  ARBKheir-Eddine 14H30 

FORNAKA CROuled-Senouci   -  GRBSouaflia 14H30 
SIDI ALI UGSA   Sidi-Ali    -  NARE   Enarou 14H30 

 

12éme JOURNEE DU VENDREDI : 02.01.2026 
 

STADES RENCONTRES HORAIRES 

5MARTYRS MOSTAGANEM ASAMostaganem – CSHMostaganem 15H00 
OULED BOUGHALEM CBNekmaria   -  JSAchachta 15H00 

SIDI ALI CRBTazgait  -  CPSBelhadri 15H00 
12éme JOURNEE DU SAMEDI : 03.01.2025 

STADE RENCONTRES HEURE 

SAYADA  (H.C.) URBSayada  - ELSBAchaacha 14H30 
EXEMPT…………..IRBSirat   



RECTIFICATIF

11 22 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ
STADE 

OULED BOUGHALEM CRBouled

11 22 éé mm ee   JJ OO UU RR NN
STADE 

SIDI ALI CRBTazgait 
 

11 00 éé mm ee   JJ OO UU RR NN

STADES 

MANSOURAH IROuled

11 00 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ
STADES 

5MARTYRS MOSTAG OMostagane
 

11 00 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ

STADES 

5MARTYRS MOSTAGANEM Wmostaganem 

SIRAT IRBSirat   

SOUAFLIA GRBSouaflia  
 

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ

STADE 

MANSOURAH HRBMansourah  

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN

STADE 

SIRAT NRBSirat  

  

 

RECTIFICATIF  PROGRAMMATION

GG RR OO UU PP EE   "" AA ""         

ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   ::   22 66   .. 11
RENCONTRES U.20 

CRBouled-boughalem - CBNekmaria 09H00 

NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   ::   22 77   .. 11 22
RENCONTRES U.20 

CRBTazgait - ELSBAchaacha 09H00 

GG RR OO UU PP EE   ««   BB   »»     

NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   :: 22 77   .. 11 22 ..

RENCONTRES U.20 

IROuled-Hamou  - NARE Enarou 09H00 

ÉÉ EE   DD UU   DD II MM AA NN CC HH EE   :: 22 88   .. 11 2
RENCONTRES U.20 

OMostaganem – CBAIN TEDELES EXEMPT

GG RR OO UU PP EE   ««   CC   »»     

ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   ::   22 66   .. 11

RENCONTRES U.20 

Wmostaganem – CRKrechiche 09H00 

IRBSirat   -  CSHMostaganem 09H00 

GRBSouaflia  -  ASSidi – Othmane  09H00 

GG RR OO UU PP EE   ««   DD   »»     

ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   ::   22 66   .. 11

RENCONTRES U.20 

HRBMansourah  -  WRBMazagran 09H00 

NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   ::   22 77   .. 11 22

RENCONTRES U.20 

NRBSirat  -  IRBHassi-mameche 09H00 

  
-- 66 --   

 

PROGRAMMATION  

22 .. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 14H30 

.. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 13H00 

.. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 13H00 

22 .. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

PT 09H00 11H00 

22 .. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 14H30 

 11H00 14H30 

 11H00 14H30 

22 .. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 14H30 

.. 22 00 22 55  

U.18 U.16 

 11H00 13H00 



GG RR OO UU PP EE   ««   AA   »»     

11 33 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   :: 00 22 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADE RENCONTRE U.20 U.18 U.16 

OULED BOUGHALEM CBN - CRBT 09H00 11H00 14H30 

11 33 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   :: 00 33 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADES RENCONTRES U.20 U.18 U.16 

SIDI LAKHDAR JSOB - FCBA 09H00 11H00 13H00 

OULED BOUGHALEM WAB - JSA 09H00 11H00 13H00 

ACHAACHA ELSBA - CRBOB 09H00 11H00 13H00 
  

GG RR OO UU PP EE   «« BB »»     

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   ::   00 22 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADES RENCONTRES U.20 U.18 U.16 

B.A. RAMDANE ESB – OM EXEMPT 09H00 11H00 

AIN TEDELES CBAT – IROH 09H00 11H00 14H30 

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   ::   00 33 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADES RENCONTRES U.20 U.18 U.16 

KHEIR EDDINE ARBK – CPSB //// /// 09H00 

MANSOURAH NARE – CBS 09H00 11H00 13H00 
  

GG RR OO UU PP EE   «« CC »»     

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   VV EE NN DD RR EE DD II   ::   00 22 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADE RENCONTRE U.20 U.18 U.16 

5 MARTYRS MOSTAGANEM CSHM – GRBS 09H00 11H00 14H30 

11 11 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   ::   00 33 .. 00 11 .. 22 00 22 66  

STADES RENCONTRES U.20 U.18 U.16 

SAYADA (HC) ASSO – WM 09H00 11H00 13H00 

KRECHICHE CRK - CSANS 09H00 11H00 13H00 

SIDI ALI UGSA - IRBS 09H00 11H00 13H00 

  

GG RR OO UU PP EE   «« DD »»   

11 22 éé mm ee   JJ OO UU RR NN ÉÉ EE   DD UU   SS AA MM EE DD II   ::   00 33 .. 00 11 .. 22 00 22 66   

STADES RENCONTRES U.20 U.18 U.16 

FORNAKA CROS - HRBM 09H00 11H00 13H00 

HASSI MAMECHE IRBHM - WRBMESRA 09H00 11H00 13H00 

5 MARTYRS MOSTAGANEM ASAM - WRBMAZ 09H00 11H00 13H00 

SEANCE FUT LEVEE A 16H30 
LE PRESIDENT                                                                                 LE SECRETAIRE 
Mr.MESSAOUDENE Touati                                                                                            Mr SADJI Touta 



 
 
 
 
 
PROCÈS –VERBAL DE LA REUNION N°06 SÉANCE DU .22.12.2025 
 
 PRESIDENCE DE MONSIEUR……………………………………………………………..YAGOUB MOKHTAR 

 SECRETAIRE……………………………………………………………………………………….BENAKOU    NASREDINE 

 FORMATEUR………………………………………………………………………………………ABED     ABDELHAK 

 FORMATEUR………………………………………………………………………………………KRADIA    KADDA 

ORDRE DU JOUR : 

1. COURRIER 
2. FORMATION 
3. DESIGNATION. 

 
1.Courrier : 
-B.O.N°12 LFWMostaganem………………………………………………………………………………………………….…Remerciements 
- 
2.Formation : 
-Cours  arbitres stagiaires et Wilaya……………………………………………………………..tous les Mardis. 
-Cours arbitres tout grade confondu …………………………………………………………….tous les jeudis 
 
3.Designation: 
  -Désignation des arbitres de Région et Wilaya. 

 ******************************************************** 
SEANCE FUT LEVEE A 16H30 

 
LE PRESIDENT                                                                                 LE SECRETAIRE 

Mr.YAGOUB Mokhtar                                                                                         Mr .BENAKOU Nasredine 

 

COMMISSION D’ARBITRAGE WILAYA 


